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C. Dépôt des listes de candidats et désignation des témoins

La liste des candidats figurant sur le présent formulaire a été déposée le ____________________________________________

à _____________ heures par le mandataire ____________________________________________________________________________________________

auprès du président du bureau électoral.

 Le mandataire n’a pas désigné de témoins.

  Le mandataire a désigné comme témoin Mme / M. ____________________________________________________________

___________________________________________ (nom, prénom, fonction) demeurant à ________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________________________________________________

et comme témoin suppléant Mme / M. ____________________________________________________________________________

__________________________________________________________ (nom, prénom, fonction) demeurant à ________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________

 Le mandataire, Le président du bureau électoral,

Instructions :

Loi modifiée du 4 avril 1924 portant création de chambres professionnelles à base élective, extraits :

Art. 6.
(1) Sont éligibles les électeurs âgés de 18 ans accomplis, sans préjudice d’autres conditions d’éligibilité prévues par les disposi-
tions particulières régissant les différentes chambres.

(2) Sont exclus de l’éligibilité:

1. les condamnés à des peines criminelles;
2. ceux qui, en matière correctionnelle, sont privés du droit de vote par condamnation;
3. ceux qui sont condamnés pour banqueroute ou qui sont en état de faillite;

Les preuves concernant les conditions précitées sont rapportées moyennant les attestations, certificats et autres documents pré-
vus par des dispositions législatives, réglementaires ou administratives luxembourgeoises.

Ne peuvent être admis comme preuve de justification de la condition d’honorabilité précitée que les attestations, certificats et do-
cuments datant de moins de trois mois à partir de leur établissement.

Lorsque le candidat réside à l’étranger, seuls les documents équivalents émanant de l’autorité compétente de l’Etat de résidence
sont à produire.

Art. 43bis.-5.
Le bureau électoral désigne ceux de ses membres qui sont chargés d’enregistrer les listes de candidats.

Les formules imprimées des listes, attestations et déclarations sont à la disposition des intéressés sous format papier et informatique 
à partir du soixantième jour qui précède la clôture du vote.

Chaque liste de candidats est accompagnée :

1° d’un extrait du bulletin n° 3 du casier judiciaire qui date de moins de trois mois ;
2° d’une déclaration signée par les candidats et confirmant qu’ils acceptent la candidature dans ce groupe ;
3° d’une attestation délivrée à chaque candidat par son administration certifiant qu’il appartient ou, lorsqu’il est retraité, a

 appartenu au cadre de son personnel.

Chaque liste de candidats est déposée par un mandataire désigné par et parmi les électeurs qui la présentent et qui l’ont signée
à cet effet. Le mandataire remplit en outre tous les autres devoirs qui lui sont imposés par la présente loi.



La liste indique le groupe auquel les candidats appartiennent, les nom, prénoms, numéro d’identification, fonction, administra-
tion et adresse des candidats. Pour les électeurs qui la présentent, la liste indique le groupe, les nom, prénoms, numéro d’iden-
tification, fonction, administration et adresse.

Nul ne peut figurer, ni comme candidat ni comme présentant, sur plus d’une liste.

Par dérogation à l’article 16, paragraphe 2, chaque liste comprend un nombre de candidats égal au nombre de membres effec-
tifs et suppléants à élire.

Pour chaque groupe électoral, les listes de candidats sont à présenter par dix électeurs inscrits dans ce groupe et qui ne sont
pas candidats.

Art. 43bis.-6.
Les listes de candidats sont déposées auprès du président du bureau électoral au plus tard le quarante-cinquième jour qui pré-
cède la clôture du vote, à dix-huit heures.

Le soixantième jour qui précède la clôture du vote, le président du bureau électoral publie au Journal officiel du Grand-Duché de
Luxembourg un avis fixant les jours, heures et lieu auxquels il reçoit les présentations de candidats et les désignations de té-
moins.

Le président du bureau électoral ou son représentant vérifie la conformité des listes de candidats présentées aux dispositions
de l’article 43bis.-5, valide les listes ainsi retenues et en informe le mandataire dans les meilleurs délais.

Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s’il notifie au président du bureau électoral par courrier recommandé
avec accusé de réception, la volonté de s’en retirer. Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présen-
tés par tous les signataires de la liste. Les notifications doivent avoir lieu avant l’expiration du délai fixé pour les déclarations de
candidature.

Art. 43bis.-7.
À l’expiration du délai pour la présentation des candidatures, le bureau électoral arrête les listes de candidats présentées pour
les différents groupes électoraux, avec indication pour chaque candidat de ses nom, prénoms et fonction.

Chaque liste porte une dénomination et, dans le cas où des listes différentes portent des dénominations identiques, les manda-
taires sont invités à établir les distinctions nécessaires, à défaut de quoi, et avant l’expiration du délai imparti pour les déclara-
tions de candidature, ces listes sont désignées par une lettre d’ordre par le président du bureau électoral.

Le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions vérifie pour chaque candidat qu’il est électeur.

Art. 43bis.-8.
Lors de la présentation des candidats, le mandataire de la liste peut désigner un témoin et un témoin suppléant pour assister
aux opérations du bureau électoral. Le témoin et le témoin suppléant sont électeurs appartenant au même groupe que les can-
didats.

Le président désigne par voie de tirage au sort, pour chaque groupe, le témoin qui remplit ce mandat.

Art. 43bis.-9.
Lorsque le nombre de candidats d’un groupe ne dépasse pas celui des membres effectifs et des membres suppléants à élire
dans ce groupe, ces candidats sont proclamés élus par le président du bureau électoral sans autre formalité, sous condition
toutefois que pour ce groupe, il n’ait été présenté qu’une seule liste de candidats et que cette liste désigne expressément, d’une
part, les membres effectifs et, d’autre part, les membres suppléants dans l’ordre suivant lequel ils remplacent les membres ef-
fectifs. Il en est dressé procès-verbal qui est signé, séance tenante, par le président et le secrétaire du bureau électoral, pour
être immédiatement adressé au ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions.

Art. 43bis.-10.
Les listes de candidats présentées pour les différents groupes sont portées à la connaissance du public par un avis publié dans
la presse au plus tard cinq jours après la date d’arrêt des listes. Cet avis reproduit, pour chacun des groupes, les nom, pré-
noms, fonction et administration des candidats. Pour chaque liste d’un groupe, l’ordre de présentation des candidats y est main-
tenu et les listes y sont placées suivant l’ordre déterminé par le tirage au sort opéré par le président du bureau électoral. Sont
imprimés en tête de chaque liste et en caractères gras, le numéro d’ordre, en chiffres arabes, ainsi que la dénomination de la
liste.

Les listes de candidats portant une dénomination identique pour chacun des groupes d’électeurs appelés à voter, se voient attri-
buer pour chaque liste le même numéro d’ordre déterminé par le tirage au sort opéré par le président du bureau électoral. Dans
l’hypothèse envisagée par l’article 43bis.-9, les noms des candidats proclamés élus sont insérés dans l’avis qui sera publié dans
la presse. Les électeurs de ce groupe ne sont dès lors pas admis à voter.

L’avis publié dans la presse reproduit en outre les instructions pour l’électeur. Le détail des instructions à l’électeur est détermi-
né par règlement grand-ducal.


